
velaux.fr

-  L ’ a c t u a L i t é  d e  L a  v i L L e  d e  v e L a u x  -N°
12

1

Nov. 
2022

Magazine

le VELAUXIEN

Un marché de Noël 
féérique



Le veLauxien
M

a
g

a
z

in
e

 m
u

n
ic

ip
a

l >
 N

O
10

5 
/ 

A
vr

il-
M

a
i 2

02
1

2

4

Arrêt sur images
Retour sur les événements du mois 
d’octobre !

En bref
Cédralis, nouvel outil de sécurité
Le message santé de la MSP      

Grand angle
Point sur le plan alimentaire territorial

Économie  
Naïs mascottes, Indiana Beauté, Mains 
de jardin

En action - Énergie  
Sondage éclairage public : le point sur 
vos retours

En action - Festivités  
Zoom sur le marché de noël !

Tribune
L’expression politique

Agenda
Tous les événements et sorties de ce 
mois de novembre 
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ÉTAT cIVIL 

> Naissances   
Dans un souci de respect de la vie 
privée, les naissances sont désormais 
publiées sur demande écrite du 
ou des parents. Adressez un mail à 
etatcivil@mairie-de-velaux.fr ou un 
courrier (Service état civil – 997 avenue 
Jean Moulin) en indiquant l’objet de 
votre demande, le nom et prénom de 
l’enfant ainsi que sa date de naissance.

> mariage  

GIRAUDET Clémentine &  08.10
LA MARCA Maxime 

> Décès  
Nicole BALDUINI                 24.08 
Françoise LABORDE             09.09
Sylvette MACHIAVELLI         11.09
Christiane GRAMONDI          11.09
Alexandre CAMP             15.09
Huguette SIMON             20.09
Germaine MONRIBOT 22.09
Raymond GAUTIER 23.09
Nicole LACOMBE 03.10
Bernadette BOURDON 04.10
Daniel Henri GIRARD 05.10
Charlette MARILLER 07.10
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Édito

Sécurité et aménagements : 
la ville avance !
Depuis le début de mon mandat,           
j’ai pris le sujet de la sécurisation de 
nos espaces publics à bras le corps,              
afin d’améliorer les conditions de 
circulation sur la commune. Je sais que 
ce sont des sujets chers à vos yeux, et je 
partage vos préoccupations.
Ces investissements coûtent cher, et 
nécessitent du temps pour trouver les 
bonnes solutions opérationnelles… et 
des financements.
Il y a des lieux sur lesquels nous pouvons 
avancer en toute autonomie, avec 
l’équipe municipale, lorsque la voirie 
nous appartient. C’est ainsi le cas de la 
rue Baptistin Anglès qui sera aménagée 
courant novembre pour créer une 
quinzaine de places de stationnement, 
limiter la vitesse, et ainsi fluidifier la 
circulation vers la nouvelle résidence 
« Clos du pressoir ». 
Il y a d’autres lieux pour lesquels nous 
devons négocier avec les institutions 
compétentes, Métropole ou Département, 
quand la voirie ne nous appartient pas. 
C’est le cas du Moulin du Pont ou encore 
la sécurisation de l’avenue Jean Pallet.
N’en déplaise aux donneurs de leçon 
qui m’accusaient de « réunionite »,                   
il a fallu travailler d’arrache-pied avec 
ces deux institutions pour aboutir sur 
ces deux sujets. Au bout de plusieurs 
mois d’efforts, je suis heureux de vous 
annoncer que nos dossiers avancent.
Le Département vient de nous présenter 
un avant-projet de création d’une 
passerelle piétonnière au niveau du 
Moulin du Pont, ce qui va grandement 
sécuriser la zone qui connait un flux de 
3800 véhicules par jour. Les travaux 
devraient être réalisés courant 2024, 
après la réalisation de l’ensemble des 

études nécessaires, et je m’en réjouis.
Concernant l’avenue Jean Pallet, et le 
secteur du collège, le Département 
vient de donner un avis favorable à 
l’avant-projet présenté par la commune. 
Ce plan d’ensemble doit permettre 
d’améliorer toute la sécurité routière 
du Parc des 4 tours jusqu’au collège.            
Ici aussi, nous avançons et envisageons 
la réalisation des travaux en 2023.
Bien entendu, je continue à travailler 
sur les autres points sensibles de la 
commune : Avenue Charles de Gaulle, 
avenue Paul Cézanne, entrée du village 
coté route de l’Étang, chemin de 
Marseille… la tâche est ardue, mais nous 
avançons ! Croyez en ma détermination 
sans faille sur ces sujets, grandes 
priorités du mandat.

Édito
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1. Lancement de l’espace B !
Jean-Jérôme Esposito a présenté son one-man-
show « En Quarantaine » jeudi 
29 septembre, à l’espace B (hall de l’espace 
NoVa Velaux).  
Ce très beau spectacle qui relate avec humour 
et nostalgie la bascule dans la quarantaine, 
a marqué le lancement de l’espace B, nouvel 
espace alternant café-concert, café-théâtre et 
café-citoyen !
Retrouvez vos autres rendez-vous de l’Espace B 
sur www.espacenova-velaux.com. 

2. Titanic à l’espace NoVa Velaux
Les Moutons Noirs ont proposé leur sémillant 
Titanic vendredi 7 octobre à l’espace NoVa 
Velaux. Avec ce Titanic, la compagnie revisite 
l’une des plus célèbres histoires de notre temps, 
dans un voyage musical immersif. 
Un embarquement à bord du célèbre vaisseau 
des rêves, une plongée dans une odyssée 
maritime élégante et déjantée où s’entremêlent 
les intrigues et les personnages, les lieux et les 
coursives pour une véritable croisière musicale. 
Un très beau moment !

3. 1      des féminines du cVFVB à domicile
Dimanche 9 octobre, l'équipe senior féminine du 
CVFVB jouait son premier match de la saison à 
domicile, après une 1ère victoire à l'extérieur en 
match d'ouverture, en Nationale 3.
Pour l'occasion, Yannick Guerin, maire de la ville, 
et Gabriel Germain, 1er adjoint, sont venus les saluer 
avant le match et découvrir les nouveaux maillots 
financés en partie par la ville.
Et si les filles du CVFVB se sont inclinées au tie-
break après un match épique, gageons qu'elles 
réaliseront une très belle saison et continueront de 
porter haut les couleurs de la ville !
Nous vous donnerons régulièrement des news de 
leur saison au haut niveau et vous communiquerons 
les dates de leurs matchs à domicile.  

4. Belle mobilisation pour octobre rose !
Cette année, la ville a décidé de se mobiliser pour 
Octobre Rose et la lutte contre le cancer du sein.
Le tissu associatif s’est fortement mobilisé afin de 
vous proposer une belle soirée vendredi 14 octobre.
Entre stand de sensibilisation, épreuves sportives 
(course/marche), vente de rubans roses et de 
documents, ou encore « scène ouverte » à 
l’espace B (hall de l’espace NoVa Velaux), ce bel 
événement caritatif a rassemblé de nombreuses 
personnes. L’ensemble des dons et des recettes a 
été reversé à la Ligue contre le cancer.

3

1
4

2



Le veLauxien

6

m
a

g
a

z
in

e
 m

u
n

ic
ip

a
l >

 N
o
12

1 /
 N

o
ve

m
b

re
 2

02
2

7

m
a

g
a

z
in

e
 m

u
n

ic
ip

a
l >

 N
o
12

1 /
 N

o
ve

m
b

re
 2

02
2

En bref

 
Le meSSage de Santé 
de La mSP  
mois Sans tabac : un mois pour arrêter de fumer 
Comme chaque année, le mois de novembre est 
l’occasion de sensibiliser le public à l’usage du tabac 
et de ses effets. C’est aussi l’occasion de saisir les 
opportunités offertes d’arrêter. Le tabac est mauvais 
pour la santé : 75 000 personnes meurent chaque 
année du tabagisme.  
L’arrêt du tabac permet :

>> Une diminution des risques de cancer 
(le tabagisme actif est responsable de 20 % des 
cancers en France).
>> Une meilleure santé cardiovasculaire 
(le tabagisme est la première cause des maladies 
cardio-vasculaires).
>> Une meilleure résistance aux maladies 
respiratoires.

En arrêtant de fumer pendant 30 jours, vous multipliez 
par 5 vos chances d'arrêter définitivement la cigarette. 
Alors n'attendez plus ! Parlez-en à votre médecin, 
rendez-vous sur www.tabac-info-service.fr ou appelez le 3989.
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Maison de santé pluriprofessionnelle
MSP DE VELAUX
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antenne 5g : annulation de la requête en référé 
Dans un arrêté du 25 mars 2022, Yannick Guérin, maire de la 
commune, s’opposait à la réalisation de travaux d’installation d’une 
antenne 5G de près de 14 mètres de haut dans le jardin d’un 
particulier. Bouygues Télécom et CELLNEX France ont donc demandé 
en référé la suspension de cet arrêté, requête annulée par le Tribunal 
Administratif de Marseille par ordonnance du 20 septembre.
En effet, le déploiement du réseau 5G est en cours. Ce déploiement 
nécessite la multiplication d’installation d’antennes.
À l’instar de nombreux opérateurs, Bouygues Télécom sollicite donc 
la commune depuis de nombreux mois pour implanter ces antennes. 
Afin de ne pas multiplier ces installations et défigurer nos paysages,              
la ville a opté pour la prudence et souhaite regrouper les opérateurs au sein d'antennes partagées dans 
des endroits éloignés des habitations. Ce choix peut éventuellement ralentir le processus de déploiement, 
ce qui pousserait Bouygues Télécom à implanter ses propres antennes chez des particuliers.
La procédure de Bouygues Télécom/CELLNEX France va se poursuivre au Tribunal Administratif par les 
voies traditionnelles. Et si les jugements des tribunaux pour ce type d'affaire sont en général très peu 
favorables aux communes, la ville fera tout son possible pour empêcher l’installation de cette antenne 
dans ce contexte particulier. Des pourparlers seront ouverts avec Bouygues Télécom pour les convaincre 
de s'installer sur une future antenne commune aux opérateurs téléphoniques dans les zones non 
peuplées de la ville.
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recenseurs      
La nouvelle campagne de recensement de la 
population se déroulera du 19 janvier 2023 au 18 
février 2023.
Le recensement consiste à collecter des informations 
auprès de tous les habitants de la commune. 
Les résultats permettent de déterminer la population 
officielle de Velaux et mieux connaître sa composition 
et ses besoins. Les dotations de l’État découlent de 
la population recensée. Le recensement a donc des 
conséquences importantes sur la vie d’une commune.
Pour mener à bien cette campagne, la ville recrute des agents recenseurs. La mission est ouverte à tous 
les volontaires de plus de 18 ans. Il s’agit pour les personnes recrutées de faire du porte à porte pour 
distribuer et récupérer des questionnaires. Cela nécessite d'être disponible en soirée et le samedi.

Comment postuler ?
Si vous êtes intéressé(e), adressez votre candidature par mail à : recensement@mairie-de-velaux.fr 
avant le 15 novembre 2022.

Plus d'informations par téléphone au 06 13 85 23 36 et au 04 42 87 75 21.

Système d’alerte des risques majeurs avec 
CEDRALIS : pensez à vous inscrire pour être informés 
au bon moment !   

La sécurité des Velauxiens est une des 
préoccupations majeures de l’équipe municipale. 
Afin de vous avertir rapidement et directement 
si vous êtes concernés par un événement de 

sécurité civile (phénomène météorologique intense, accident industriel, pollution du réseau 
d’eau potable, etc.), la ville s’est dotée du système d’alerte proposé par la société CEDRALIS.
Ce service gratuit vous permet de recevoir un message de signalement (appel vocal, SMS, SMS 
enrichi, email, push) en cas de crise.

Si vous souhaitez en bénéficier, inscrivez-vous dès maintenant en 
scannant le QR code ci-contre ou rendez-vous sur 
inscription.cedralis.com/velaux. Vous pouvez également vous rendre 
à la Police Municipale où vous pourrez vous inscrire en remplissant 
un formulaire sur place.
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Les olives du téléthon : la récolte se poursuit   
La cueillette débutée le 15 octobre se poursuit ! Rosy Guillaumin 
a toujours besoin de volontaires pour ramasser les olives sur 
les parcelles communales et sur les arbres des particuliers qui 
souhaitent faire don de leurs fruits. 
Pour rappel, l’huile d’olive sera ensuite vendue au profit du 
Téléthon qui se tiendra le premier week-end de décembre.

Pour participer à la récole, contactez Rosy Guillaumin au 
04 42 87 97 99 ou au 06 67 68 11 90.
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LE VELAUXIEN Grand Angle
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Depuis 2019, l’application de textes, lois (EGalim) 
et règles gouvernementales favorisent la qualité de 
la restauration collective. Dans ce cadre et à titre 
d’exemple, un repas végétarien est servi chaque 
semaine, 50% de produits servis doivent être « des 
produits durables », dont 20% de bio.À Velaux, 
la restauration scolaire, ce sont des repas préparés 
et servis chaque jour en « cuisine traditionnelle ». 
C’est-à-dire une cuisine où les denrées sont livrées, 
stockées, travaillées, et consommées sur place. 

Quelques chiffres pour 
mieux comprendre la 
restauration à Velaux :
La fréquentation

>> 2 restaurants scolaires : Jean Jaurès et Jean 
Giono. En moyenne 630 repas sont servis chaque 
jour, soit 85 000 repas/an.
>> 1 restaurant scolaire ouvert pour le centre de loisirs. 
C’est en moyenne 100 repas/jour, soit 8 200 repas/an.  

Au total, 93 200 repas ont été servis en 2021 !

Le fonctionnement
>> 16 agents de restauration et d’entretien : 
8 agents par cuisine
>> 246 jours de restauration « enfance » 3 ans – 
11 ans en 2021
>> environ 26 % de produits bio servis en 2021 
>> 1 repas végétarien par semaine
>> 60,90 g de déchets générés par enfant (contre 
110 g pour la moyenne nationale – Source ADEME 2018) 

Le coût (année 2021, montants arrondis)
>> Coût des denrées alimentaires : 188 000 €  
>> Coût total restauration (fonctionnement et 
investissement) : 910 000 € 
>> Coût de l’assiette (denrées alimentaires 
uniquement) : 2 € 
>> Coût total d’un repas : 9,80 € 
>> Un ticket repas enfant = 3,30 € (3,40 € en 2022-2023)
>> Un ticket adulte = 4,50 € (4,60 € en 2022-2023)

Par ailleurs, de septembre 2021 à juillet 2022, Sandra 
Bigot, stagiaire à la MEAD (Maison d’Éducation à 
l’Alimentation Durable) a réalisé un large diagnostic du 

C onvaincue que l’alimentation est un véritable enjeu de santé publique, de développement 
économique et durable, la commune poursuit sa volonté de nourrir toujours mieux ses enfants 
et ses seniors qui mangent chaque jour dans les 3 restaurants collectifs autogérés.

projet alimentaire de la commune (disponible dans les 
documents téléchargeables du portail famille). 
En mai 2022, une enquête d’information et de 
satisfaction a été lancée auprès des quelque 700 
familles inscrites à la cantine (enquête disponible dans 
les documents téléchargeables du portail famille). 
Nous avons reçu 147 réponses, et vous en remercions 
grandement pour vos retours. Ce qu’il en ressort :

➜ 80 % des parents savent que les repas sont 
préparés sur place ;
➜ 84 % des parents pensent que c'est intéressant car 
la cuisine se fait avec des produits frais et bruts, 
81 % savent qu'il y a un menu végétarien par semaine ;
➜ 71 % des enfants se disent satisfaits ;
➜ Peu d'informations sur le niveau de bio et/ou sur 
la quantité de déchets ;
➜ Sensibilisation sur les jardins partagés dans les 
écoles, le compost et les événements comme la fête 
des alternatives ;
➜ Quelques Idées plutôt validées par les enfants : 
visite des cuisines, être associés à la conception des 
menus, rencontre avec les maraîchers locaux ;
➜ 64% des parents sont prêts à accepter une 
augmentation du coût du repas.

dans la continuité de la politique et des actions 
déjà engagées en faveur du bio et du local, 
et pour cette année scolaire 2022-2023, 
l’association « Le Loubatas » accompagne la 
commune dans son projet alimentaire territorial. 

Cet accompagnement comporte deux objectifs principaux :
➜ L’accompagnement et la formation des 
professionnels (agents de la ville et enseignants) 
et des parties prenantes de la restauration 
collective (élus, personnel LE&C). 
Il permet de faciliter l’appropriation et l’application de 
la loi EGalim dans les services de restauration. 
La formation invite à la découverte, à l’autonomie 
et au partage, et vise à réintégrer la quête de sens 
dans les pratiques quotidiennes des acteurs de la 
restauration collective.
Les 4 et 5 octobre derniers, un groupe projet 
rassemblant des professionnels de l’éducation et de la 
restauration, mais aussi des élus municipaux, a été réuni 
pour le lancement de cette formation. Au programme : 
divers ateliers, réunion d’information, découverte de 
nouvelles méthodes de travail en cuisine, élaboration 
de recettes. La journée du 5 octobre a été marquée 
par un temps fort, la dégustation d’un buffet repas sur 
le temps méridien.
Cet accompagnement durera jusqu’en mai prochain, 
à raison d’une à deux journées de formation par mois.
➜ L’accompagnement et l’éducation d’un « groupe 
de mangeurs » (public scolaire) sous la forme 
d’interventions sur place et de visites extérieures
Il s’agit d’un accompagnement par une équipe 
pédagogique d’un groupe pilote vers la 
connaissance des produits consommés et vers le 
plaisir de manger. Ce groupe se verra proposer 
divers ateliers ludiques participatifs, créatifs, qui 
vont les amener à se questionner sur l’alimentation 
et ce qu’elle implique au niveau environnemental, 
santé, social et économique. 
L’objectif est également de redécouvrir le plaisir 
de manger et de se réapproprier la notion de goût. 
Un séjour éducatif « assiette et jardin » leur sera 
ensuite proposé, avec un programme tourné vers 
l’expérimentation du jardin potager et des ateliers 
cuisine, mais également la pratique de l’écologie 
au quotidien.

La ville de Velaux poursuit donc le développement 
de son projet alimentaire territorial, en s’appuyant 
notamment sur l’expertise d’associations et de 
partenaires (comme la Métropole), afin de proposer une 
alimentation plus durable et toujours plus qualitative 
dans les restaurants scolaires.

Du champ à l’assiette : 
Velaux poursuit le 
développement de son 
projet alimentaire territorial
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LE VELAUXIEN En action 
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LE VELAUXIEN

Extinction de l’éclairage : 
un premier retour d’expérience

Énergie

Pour rappel, tous les axes de la commune sont 
concernés par cette extinction à l’exception des axes 
suivants :  

>> Les routes départementales Rd20 et Rd55B 
(avenue Jean Pallet), 

>> L’avenue Charles de gaulle (Rd 55C et 
RD55), 

>> Les zones d’activité de la Verdière I et II et 
du grand Pont 

Sur les 276 réponses reçues, une grande majorité 
perçoit de manière positive cette expérimentation. 
En effet, près de 90% des avis partagés estiment 
que l’extinction des éclairages publics entre 23h et 
5h est une bonne idée pour réaliser des économies. 
Mais pas seulement, la réduction de la pollution 
lumineuse et la préservation de la biodiversité sont 
également appréciés par les sondés. Comme nous 
l’évoquions dans un précédent article sur le sujet, 
l’éclairage a une incidence sur la faune locale et son 
activité nocturne.
Près de 60% des sondés estiment que l’horaire 
d’extinction des éclairages (23h) est adapté à leurs 
usages. Concernant l’horaire d’allumage, 53,6% d’entre 
eux pensent que l’horaire est également adapté à leurs 

besoins, avec cependant des avis qui divergent sur la 
temporalité choisie (trop tôt, trop tard). 

Extinction et sécurité
Extinction ne rime pas forcément avec insécurité. 
C’est ce qu’affirme les retours d’expérience de la 
gendarmerie et de la police municipale, qui ne font 
aucun lien entre des actes de malveillance rencontrés 
et l’extinction des éclairages publics. De plus, aucune 
hausse de la délinquance est à noter par nos services 
de sécurité.

Des améliorations à apporter
Parmi les angles d’améliorations, certains sondés 
proposaient de diminuer l’intensité des lumières. 
Une action réalisable avec des ampoules LED, 
dont leur installation a commencé dans la ville en 
2021 avec 140 points lumineux déjà modifiés. 
D’ici 2026, 50% du parc lumineux sera composé de 
ce type d’éclairage et offrira de nouvelles possibilités 
d’organisation pour, in fine, réaliser davantage 
d’économies ! 
La municipalité a également fait le choix fort de 
réduire le budget des illuminations de Noël d’un tiers 
afin d’accélérer le processus de remplacement des 
ampoules sodium vers du LED.

D
epuis le 22 août, la ville expérimente l’extinction d’une grande partie de son parc lumineux entre 
23h et 5h. cette initiative permet d’abord une réduction de la consommation énergétique, mais 
offre également des bénéfices sur nos écosystèmes et la faune nocturne. Un questionnaire vous 

a été proposé afin de pouvoir affiner et améliorer un peu plus cette nouvelle mesure. Décryptage.

Économie

Nouveaux 
commerces

magic mascotte
Pour un anniversaire, un mariage, un baptême ou tout 
autre événement festif, Magic Mascotte offre différents 
services de divertissement sur mesure pour vos enfants. 
Manèges, châteaux gonflables, vous pouvez également 
faire appel à leurs services pour des activités de kermesse, 
ou encore de chasses au trésor. Cette entreprise 
velauxienne saura mettre des étoiles dans les yeux 
de vos « bouts d’choux » ! Cerise sur le gâteau,
vous pouvez même convier les idoles de vos enfants : 
Mickey, Minnie, Daisy de l’univers Disney, la Reine des 
Neige, Pat Patrouille, Buzz et Woody de Toy Story ou 
encore Spiderman, la venue de leurs héros sera forcément 
un souvenir gravé pour longtemps dans leurs mémoires ! 

 magicmascotte
 magic_mascotte
 07 62 83 49 75 

Indiana Beauté
Naïs Reybaud, à la tête de l’entreprise Magic Mascotte 
est également esthéticienne. Sa spécialité ? Le drainage 
lymphatique, une méthode d’amincissement élaboré 
par la célèbre esthéticienne brésilienne Renata França. 
En appliquant des gestes toniques, cette méthode de 
massage permet de stimuler le corps et accélérer ses 
processus d’élimination. Naïs pratique aussi le « Miracle 
Touch », un massage remodelant qui complète le 
drainage et élimine la graisse. Indiana Beauté, c’est 
également de l’onglerie, des massages californiens et 
des soins beauté pour vos yeux !

 Indiana Beauté
 Indiana Beauty

mains de jardin
Loïc Garofalo a inauguré son entreprise spécialisée 
dans l’entretien et la valorisation d’espaces verts il 
y a seulement quelques mois. Mais sa passion ne 
date pas d’hier. Embrigadé par son oncle durant son 
adolescence, il est tombé amoureux des grands espaces 
verts provençaux, où il a pu à ses côtés, parcourir les 
jardins de particuliers et en faire ses terrains de jeux. 
Durant ces années passées à parcourir la région et sa 
végétation, il a pu appréhender et affiner les différentes 
techniques de jardinerie. Jardin à la française, 
à l'anglaise, contemporain, et méditerranéen, arboré 
fleuri, écologique et bien d’autres encore, Loïc saura 
vous accompagner dans votre projet, de l’élaboration 
de votre espace de vie jusqu’à son entretien !

 mainsdejardin.paca
 mainsdejardin_paca 
 06 15 87 09 07 
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Tribunes

Expression PoLITIQUE

La Fresque du Cl imat a pour 
objectif de sensibiliser le public 
au réchauffement c l imat ique. 
La  sens ib i l i sa t ion  se  fa i t  au 
moyen d'un jeu collaboratif où 
les participants co-construisent 
u n e  f r e s q u e  r é s u m a n t  l e s 
mécan i smes  du  changement 
c l imat ique  te l s  qu 'exp l iqués 
dans les  rapports  du groupe 
d'experts intergouvernemental 
sur l'évolution du climat (GIEC). 
Nous, élu(e)s de Velaux, devons 
être les mieux informés pour 
conduire une politique en phase 
avec les exigences climatiques, 
pour construire le Velaux de demain 
écologiquement exemplaire.
C’est pourquoi 16 de vos élus, dont 
le Maire, ont participé à la Fresque du 
Climat, le samedi matin 15 Octobre, 
en mairie. La majorité municipale a 
voulu que les élus d’opposition soient 
conviés à cette fresque. Seul un élu a 
répondu présent.
Forts de cette expérience, nous 
avons pu constater que Velaux va 
dans le bon sens sur beaucoup de 
domaines: l’alimentation dans les 
cantines scolaires, la mobilité, les 
économies d’énergie, la réhabilitation 
des bâtiments scolaires…
Et puis, pourquoi ne pas proposer, 
à nos collégiens, cette fresque du 
climat qui sensibilisera des acteurs 
de notre avenir ?
Pour en savoir plus : 
fresqueduclimat.org

VELAUX 
l’Aventure Citoyenne

À l'heure où nous imprimions ces 
lignes, le mot de l'opposition ne 
nous était pas parvenu.

VELAUX 
en Avant 

À quoi servent les promesses ? 
Épisode 3.
Les promesses doivent être tenues, 
et s’il faut les adapter, la moindre des 
choses est de l’expliquer publiquement. 
Il s’agit là de courtoisie électorale.
C’est d’autant plus important quand 
on a choisi de cumuler les fonctions, 
en promettant, là encore, que ce sera 
ainsi plus facile d’agir pour Velaux !
Les problèmes de circulation, qui 
rendent dingues une bonne partie des 
velauxiens, en est un parfait exemple. 
Plus d’une heure quelquefois le matin, 
rien que pour sortir du village !
En étant Maire, Conseiller départemental, 
présent dans les instances de la 
Métropole, au mieux avec la présidente, 
le député, donc capable d’actionner tous 
les leviers ou presque, comment se fait-il 
que rien n’ait changé d’un iota ? 
Les constructions vont bon train, 
mais le train n’est pas à l’heure ! Et 
les embouteillages vont s’intensifier !
Les voies cyclables promises dans 
les 100 premiers jours ? Les aires de 
co-voiturage ? Les hypothèses pour 
utiliser la voie ferrée d’une façon ou 
d’une autre ? 
Quant à la passerelle du pont du 
moulin, surnommée « l’arlésienne » 
par nos compères de l’autre groupe 
d’opposition, la verra-t-on un jour ?
levelauxiendechaine@gmail.com

VELAUX 
ensemble

majorité municipale

Groupe d’oppositionGroupe d’opposition
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En action 

Qu’on se le dise, vous trouverez forcément de très 
belles idées cadeaux sur les nombreux stands des 
producteurs et des artisans présents au sein de l’espace 
NoVa Velaux ! Vous aurez également la possibilité de 
déguster des mets de fête et de vous restaurer sur les 
stands extérieurs (huitres, moules, escargots, pralines et 
amandes) ou bien auprès des foodtrucks installés pour 
l’occasion sur le parvis Olivier Ferrand. 
Cette année, la ville de Velaux fait la part belle à la 
gastronomie d’exception de nos terroirs : venez à la 
rencontre des producteurs qui proposeront des produits de 
fête de qualité (vins, champagnes, épicerie fine, charcuterie 
et terrines bio, biscuits artisanaux, miel, fromages…) ainsi 
que des artisans de grande qualité qui présenteront leurs 
créations (maroquinerie, bijoux, linge de maison…).
Les enfants ne seront pas en reste et profiteront de 
nombreuses animations dans une ambiance féérique, 
chaleureuse et conviviale.

Lancement des illuminations 
le vendredi 9 décembre
Comme chaque année, la ville va se parer des lumières 
de Noël. Sobriété oblige en ces temps de restrictions 
énergétiques, le nombre de décors sera partiellement 
réduit, ce qui n’empêchera en rien la magie d’opérer.
Rendez-vous vendredi 9 décembre à partir de 18h sur le 
Parvis Olivier Ferrand pour un spectacle son et lumière 
pyrotechnique qui ravira petits et grands ! Cet instant 
féérique sera suivi d’un DJ set familial pour ambiancer 
les Velauxiens !

ProGrAmmE 
Vendredi 9 décembre

16h – Ouverture du marché de Noël 
18h – Animation et spectacle familial
19h – Spectacle son et lumière pyrotechnique
20h – Soirée musicale
22h – Fermeture du marché

Samedi 10 décembre
10h – Ouverture du marché
12h – Foodtrucks et animations familiales
19h – Concert à l’Espace B
20h – Fermeture du marché

dimanche 11 décembre
10h – Ouverture du marché
12h – Foodtrucks et animations familiales
18h – Fermeture du marché

L’esprit de Noël 
à Velaux !

L
e compte à rebours avant Noël est lancé : 
la féérie va s’emparer de l ’espace NoVa 
Velaux du 9 au 11 décembre prochain avec un 

marché de Noël artisanal et gastronomique, et le 
traditionnel lancement des illuminations !

Festivités 
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Don du sang
L’Amicale des donneurs de sang et l’EFS comptent 

sur votre solidarité pour cette nouvelle collecte.
De 15h à 19h30. Maison Pour Tous.

Vendredi 25.11 

contes pour bébés

Pour les 0/3 ans, session de lecture autour du 
thème de l’ours. 

De 10h à 10h30. Médiathèque des 4 Tours. 
Sans inscription. Renseignements au 04 42 46 34 00.

mercredi 23.11
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Atelier 
street Art      
Pour ce 
deuxième 
atelier street art, 
organisé avec 
la complicité 
de Sandrine 
Julien, les 
enfants présents 
pourront libérer 
leur créativité 
avec comme thème, Thoma Vuille. 
Dans le style de l’artiste peintre urbain 
surtout connu pour sa série graphique 
« M. CHAT », les artistes en herbe seront 
amenés à imaginer un personnage. 

De 14h30 à 16h. Médiathèque des 4 
Tours. Places limitées, sur inscription à la 
médiathèque ou au 04 42 46 34 00. 

mercredi 9.11

conférence sur l’hypnothérapie  

Le cabinet Hypnothérapie Velaux vous 
propose une soirée interactive sur le 
thème de l'hypnose humaniste.
Durant cette conférence, le fonctionnement 
de l’hypnose sur votre cerveau n’aura plus 
de secrets pour vous !

De 18h30 à 20h. Médiathèque des 4 Tours. 
Sur adhésion annuelle à l’association des 
Amis de la Médiathèque 5€. 
Inscriptions au 04 42 46 34 00

mardi 15.11

conférence sur la naturothérapie    

Anne Olivier Durand, titulaire d’un 
doctorat en Pharmacie et diplômée en 
Naturothérapie animera à la médiathèque 
des 4 Tours, la conférence « Immunité, 
comment se préparer à passer l’hiver ». 
Au cours de cette conférence, différents 
thèmes seront abordés : le principe 
d’immunité, les différentes façons de 
rester en bonne santé ou encore comment 
luter sur les désagréments hivernaux.  

médiathèque des 4 tours. 
Sur adhésion annuelle à l’association des 
Amis de la Médiathèque 5€. 
Inscriptions au 04 42 46 34 00.

Vendredi 18.11 

ATELIEr TrIcoTI, TrIcoTA ! 

Dans une ambiance conviviale et chaleureuse, la 
médiathèque vous propose d’apprendre l’art du 
tricotage, et réaliser des tricots pour l’exposition 
« Tricot urbain » qui aura lieu dans le parc des 4 Tours. 

De 14h30 à 16h30. Médiathèque des 4 Tours. 
Sur inscription à la médiathèque ou au 04 42 46 34 00.

Vendredi 25.11

coNTEs 3/6 ANs 

Marie et ses bénévoles invitent les petits Velauxiens à 
voyager au pays des ours. Pour les enfants de 3 à 6 ans. 

De 15h à 16h. Médiathèque des 4 Tours. 
Sans inscription. Renseignements au 04 42 46 34 00.

mercredi 23.11 

Soirée flamenco à l’eSpace B ! 

Après la venue de Jean-Jérôme Esposito en 
septembre dernier, le service culturel vous 
invite à sa soirée flamenco, proposée par 
Cristel Dante, nouvelle professeure de danse 
flamenca au CASL. Avec deux guitaristes et 
deux danseuses, profitez d’un concert avant 
de vous initier à cette danse espagnole ! 

À partir de 19h30. espace noVa Velaux. 
gratuit. Plus d’informations sur : 
www.espacenova-velaux.fr 

Jeudi 10.11 

Téléthon

Dès vendredi soir et durant toute la journée de 
samedi, de nombreuses associations seront présentes 
pour animer ce week-end placé sous le signe de 
la solidarité. Comme chaque année, la remise des 
fonds aura lieu le lundi soir. Toutes les associations 
velauxiennes comptent sur votre générosité. 

Vendredi 2 et samedi 3.12

Les conseils de quartier du mois de novembre 
mardi 8/11 – Conseil de quartier Mairie-Hameaux. Lieu : MPT - 18h45
mercredi 9/11 – Conseil de quartier Espradeaux. Lieu : Place Verdun. 18h30
Lundi 14/11 – Conseil de quartier Colline/Joséphine. Lieu : Maison Pour Tous – 18h30
Lundi 14/11 – Conseil de quartier Centre Ancien. Lieu : Place Verdun – 18h30
Jeudi 17/11 – Conseil de quartier Vérane/Pécout. Lieu : Maison pour Tous – 18h30 
Lundi 5/12 – Conseil de quartier Roquepertuse. Lieu MPT - 18h30

Exposition street Art
par sandrine Julien
La médiathèque organise une exposition autour 
du thème de la saison culturelle velauxienne, 
le street art. Une exposition à découvrir à la 
médiathèque des 4 Tours ! 

médiathèque des 4 tours. Sur adhésion annuelle 
à l’association des Amis de la Médiathèque 5€. 
Inscriptions au 04 42 46 34 00.

du mardi 15 au mercredi 30.11

Atelier street Art  

Pour ce deuxième rendez-vous, la médiathèque et 
Sandrine Julien organisent un atelier autour du thème 
Madame Moustache cette fois-ci. Coupez, collez et 
assemblez les imprimés mis à votre disposition pour 
réaliser une œuvre unique ! 

De 10h à 12h. Pour les ados de plus de 11 ans et les 
adultes. Médiathèque des 4 Tours. Places limitées, 
sur inscription au 04 42 46 34 00.

Samedi 26.11 

cours 
d’informatique   

Ouverts à 
tous, les cours 
d’informatique 
reprennent à la 
médiathèque ! Sur 
tablette, ordinateur 
ou smartphone, 
participez aux 
ateliers proposés afin d’en apprendre davantage 
sur ces différents outils du quotidien : prise en 
main, réseaux sociaux, photos, messagerie,…

médiathèque des 4 tours. 
Inscriptions directement à la médiathèque, 
par mail à mediatheque@mairie-de-velaux.fr 
ou par téléphone au 04 42 46 34 03. 
ateliers individuels et gratuits. 

Tous les mardis et vendredis après-midis
FrEsQUE 
DU cLImAT  

Alternative 
Velaux organise 
samedi 
19 novembre 
l’atelier          
« la Fresque 
du Climat ». Un rendez-vous tourné vers la 
transition écologique afin de comprendre les 
enjeux du réchauffement climatique. 

De 10h à 10h30. Médiathèque des 4 Tours. 
Renseignements et réservation au 06 64 15 82 68 
ou par mail à blandinehuet@yahoo.fr

Samedi 19.11 

GLoB – LEs FoUToUkoUrs    

Dans une ambiance scandinave et une esthétique 
à couper le souffle, deux personnages étranges 
apparaissent sur scène. Vêtus de costumes blancs, 
touffus, doux et sans âge, ils n’ont qu’à se présenter 
pour susciter les rires et les cris des enfants.  

À partir de 19h30. espace noVa Velaux. 
Tarifs : 20 € / 18 € (+1€ réservation en ligne sur 
www.espacenova-velaux.com). À partir de 5 ans.

Samedi 3.12

permanenceS arac

l’ARAC (Association Républicaine des Anciens 
Combattants) tiendra sa prochaine permanence le 
24 novembre dans leur local associatif à Velaux. 

De 9h30 à 11h30 – 3 place du Bon Puits.

Jeudi 24.11

LEs YEUX DE 
TAQQI   

Ce spectacle de 
marionnettes 
vous embarquera 
dans les aventures 
de Taqqi, petit 
inuit aveugle.             
Un conte délicat 
qui éveille nos imaginaires à travers l’art de la 
marionnette manipulée avec ingéniosité et sensibilité. 
Quel que soit votre âge, laissez-vous emporter par 
cette ode à la vie qui nous touche en plein cœur !  

À partir de 19h30. espace noVa Velaux. 
Tarifs : 15 € / 12 € (+1€ réservation en ligne sur 
www.espacenova-velaux.com). À partir de 4 ans.

Vendredi 25.11
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etatsgenerauxdeprovence.com

QUE
FERIEZ-VOUS
POUR LA 
PROVENCE
DE DEMAIN
Participez à la grande 
consultation citoyenne
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Samedi 12 novembre à partir de 9h30
Espace B – Nova Velaux

Parvis Olivier Ferrand
Réservations sur Etatsgenerauxdeprovence.com

Dans la limite des places disponibles


